
 

 
 

 

 

 

Rapport d’avis technique 
Accessibilité du bâtiment aux personnes handicapées 

 

  

 
 

 
 
 

Bâtiment 

Palais de Justice de Bastia 
Place Moro de Giafferi 

20200 Bastia 

 N° de l’affaire :  
2309SDNAT000017 

 Référence :  
IDCAC23123 
 

Demandeur 

 
SECRETARIAT GENERAL DU MIISTERE DE LA 

JUSTICE 
Imm. Le Praesidium 

350 Av. du Club Hippique 
13090 Aix-en-Provence 

 

 Date de la visite : 
09/11/2023 

 

Fait à : Ajaccio 
 
Le : 08/12/2023 
Annule et remplace le 
rapport du 30/11/2023 

 

Auteur du rapport :  

Marie Guillemart 

Ingénieure généraliste de la construction 

Le présent rapport et ses annexes forment un tout indissociable dont il ne peut être fait état, vis-à-vis de tiers, que par publication ou communication in extenso. 
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 1. Objet de notre mission 
 
La mission confiée à SOCOTEC est un diagnostic relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées dans 
l’ERP. 
 
Du fait de l’évolution naturelle de l’état de conservation de l’ouvrage, la validité des avis formulés dans le 
présent rapport ne vaut qu’à la date de la visite réalisée par SOCOTEC. 
 
Ce rapport annule et remplace le rapport précédent daté du 30/11/2023.  
 

 2. Déroulement de l’intervention  

2.1 Description succincte de l’ouvrage  

Le Palais de Justice de Bastia est ERP situé dans un bâti ancien en R+3, ayant un SUB de 4274 m². Le 
bâtiment est divisé en quatre ailes situées autour d’une cour intérieure.  
 
Des travaux de rénovation et ré-agencement des locaux de l’aile Nord-Ouest, ainsi que d’une partie des 
ailes Sud-Ouest et Nord-Est ont eu lieu récemment.  
  
Certains locaux relèvent uniquement du Code du Travail et ne sont donc pas inclus dans ce diagnostic 
(voir détail des zones en Annexe).   
  
 

  
Figure 1 - Implantation du bâtiment 

2.2 Documents examinés 

- Plans de mars 2022 transmis par Mme. Chiari 
 
- Attestation de vérification de l’accessibilité aux personnes handicapées (Qualiconsult) du 29/11/2022, 
portant sur les travaux de rénovation de certains locaux 
 
- Rapport de la commission d’accessibilité du 09/06/2015 
 
 

2.3 Visite sur site  

Nous nous sommes rendus sur site le 09/11/2023 en présence de Mme. Chiari, responsable de la Gestion 

du Patrimoine Immobilier et de M. Fusella, responsable de la sécurité du Palais de Justice. 

 

N 
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 4. Accessibilité aux personnes handicapées 
 
Règles en vigueur considérées : 
  

- Articles R 111-19-7 à R 111-19-11 du CCH, relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations 
ouvertes au public existantes 
 

- Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les conditions prises pour l’application des articles R 111- 19-7 
à R 111-19- 11 du CCH relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations ouvertes au public 
existantes 

 
Dans la suite du rapport, les avis sont formulés avec les abréviations suivantes : 
 
C : Conforme 
NC : Non Conforme  
HM : Hors mission 
PM : Pour mémoire 
SO : Sans objet 
 
Les observations ou commentaires éventuels associés à ces résultats figurent dans la colonne de droite. 
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Art. du 
règlement 

Objet de la vérification Avis Observations et commentaires 

  

A-08/12/14 ERP EXISTANTS OU CREES DANS UN CADRE BATI EXISTANT 

  

Art 1 GENERALITES   

 Appréciation de synthèse sur le respect 
de l'arrêté : 

PM Notre rapport se base sur l'arrêté du 8 décembre 
2014 qui fixe les dispositions spécifiques aux 
établissements recevant du public situés dans un 
cadre bâti existant. 

 Fonctionnement de l’ERP  PM Le fonctionnement normal de l’établissement nous 
est précisé. Le public se présente à l’accueil du rez-
de-chaussée, depuis laquelle les personnes 
handicapées sont accompagnées à leur destination 
(lieu de rendez-vous) par un membre du personnel. 
 
Cette disposition ne concerne par les salles 
d’audiences, qui sont ouvertes au public sans 
nécessité de rendez-vous.  

    

Art 2 CHEMINEMENTS EXTERIEURS   

Art 2-I Définition du cheminement accessible 
Concerne uniquement le cheminement 
jusqu’à l’entrée du bâtiment et non les 
cheminements dans la cour intérieure.  

PM 

Le cheminement accessible usuel est l’accès au 
bâtiment depuis l’entrée principale (en façade Nord-
Est) en passant par l’escalier monumental depuis la 
grille. 
 
Un autre cheminement accessible (rampe) est 
prévu pour l’accès à l’entrée du bâtiment depuis la 
place de stationnement PMR. 

 Cheminement usuel : escalier 
monumental  

 

 

 

Art 7.1-II§1 Largeur entre mains courantes >= 1m :  
 
 

C 
 

Art 7.1-II§3 
 
 

Main courante de chaque côté de 
l’escalier, hauteur comprise entre 0,80 et 
1,00 m, dépassant de la première et 
dernière marche… 

C 

 

Art 7.1-II§2 Appel à la vigilance à 50 cm en haut 
 
 
 
Contremarche de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche 
 
Nez de marches 

C  
 

 
 

SO 
 
 

SO 

Eveil à la vigilance (type « clous ») en haut de 
chaque volée de marches. 
 
 
Nous prenons bonne note que ce point fait l’objet 
d’une dérogation.  
 
Nous prenons bonne note que ce point fait l’objet 
d’une dérogation.  
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 Cheminement depuis la place de 
stationnement PMR 

 

  

Art 2-II§2 Plan incliné avec pente <= 6% 
 
Palier de repos 
 
Largeur de passage >= 1,20 m 

C 

Les deux pentes de la rampe d’accès ont une pente 
inférieure ou égale à 6% 

    

Art 3 PLACES DE STATIONNEMENT   

Art 3.I Usages PM Le bâtiment ne comporte pas de place de 
stationnement accessible au public.  
 
Compte tenu de l’absence de cheminement 
accessible depuis la grille, une place PMR a été 
aménagée dans le parc de stationnement personnel 
(qui comporte trois places PMR au total), en façade 
Ouest. 

Art 3.II§1 à 4 Situation : à proximité de l’entrée 
Repérage 
Nombre 
Dimensions 

 
 

C 

 

Art 3.II§5 Accès au parc de stationnement  
Une caméra permet au personnel de 
repérer les voitures présentes devant 
l’accès au parc de stationnement  

 

NC 
 

Un contrôle d’accès permettant à des personnes 
sourdes, malentendantes ou muettes de 
signaler leur présence au personnel et d’être 
informés de la prise en compte de leur appel doit 
être prévu au niveau de l’entrée véhicule.  
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Art 4-I ACCES A L’ETABLISSEMENT   

Art 4-II§1 Accès en continuité avec le 
cheminement extérieur accessible. 

 
 

NC Un cheminement accessible (contraste visuel et 
tactile) doit permettre à une personne 
handicapée de se rendre à l’entrée du bâtiment 
depuis la place de stationnement PMR (depuis 
le haut de la rampe). Ce cheminement doit être 
différencié de l’éveil à la vigilance positionné en 
haut des escaliers extérieurs.   

Art 4-II§1 Accès horizontal et sans ressaut 
 

C  

    

Art 5 ACCUEIL DU PUBLIC 
Banques d’accueil au RDC 

 L’accueil du public se fait au rez-de-chaussée. 

Art 5-II Caractéristiques dimensionnelles 

 

C  

 Boucles d’induction magnétique 
NC 

Une boucle d’induction magnétique, signalée 
par un pictogramme, doit pouvoir permettre au 
public et au personnel de communiquer.    

    

Art 6 CIRCULATIONS INTERIEURES 
HORIZONTALES 
Cet article concerne les circulations 
intérieures au bâti, les coursives à 
chaque niveau, la cour intérieure  
 

  

Art 6 Accès autonome à tous les locaux 

PM 

Certains locaux du bâtiment sont réservés à l’usage 
du personnel et ne sont pas soumis à la 
réglementation relative à l’accessibilité du public : 
voir le zonage du bâtiment sur les plans en Annexe.   

Art 2-II§2a Pentes 
 
Paliers de repos pour les pentes > 5% 
 
Des rampes de 4% et 6% se situent au 
rez-de-chaussée, de part et d’autre de la 
cour. 
 

C 
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Pente < 1,5 % à l’entrée de la salle 
d’audience au RDC côté Est 

 
 

Art 2-II§2a Ressaut <= 2 cm 
Certains seuils de portes donnant à 
accès aux locaux depuis les coursives 
présentent un ressaut de plus de 2 cm.  

 
 

NC 

Le cheminement horizontal ne doit pas 
comporter de ressaut de plus de 2 cm.  
 
La création d’une pente (avec par exemple 
l’ajout d’une pente métallique, comme cela est 
existant pour certains seuils) pourrait être 
envisagée.  

Art 2-II§2b Largeur de passage >= 1,20 m (usuel) 
 
 
Rétrécissement ponctuel >= 90 cm  
Au RDC aile Sud-Est : une imprimante 
réduit la largeur de passage dans la 
circulation menant aux bureaux (dont 
certains reçoivent du public suivant les 
informations communiquées) 
 

 

C 
 
 

NC 

Le cheminement courant a une largeur de 1,20 m 
 
 
L’aménagement des locaux (mobilier, 
imprimante…) ne doit pas réduire la largeur de 
passage à moins de 1,20 m (rétrécissement 
ponctuel de 90 cm admis par la réglementation).   
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Art 2-II§2c Espace de manœuvre de portes C Il nous est précisé que lors de l’accueil du public, les 
portes des salles d’audiences demeurent ouvertes.  

    

Art 7 CIRCULATIONS INTERIEURES 
VERTICALES 
Cet article concerne les escaliers 
extérieurs (menant de la cour aux 
coursives), les escaliers intérieurs au 
bâtiment ainsi que les deux ascenseurs 
accessibles au public. 

  

Art.7 Repérage des ascenseurs et 
équipements 

NC 

Compte tenu de la disposition du bâtiment 
(plusieurs ascenseurs et pentes, non visibles 
depuis l’accueil), les ascenseurs et rampes PMR 
doivent être repérés par une signalisation 
adaptée, mise en place dès l’accueil du 
bâtiment.  
 

Art 7.1 Escaliers 

PM 

L’ensemble des escaliers permettant la circulation 
du public doivent respecter ces exigences 
minimales, même ceux pouvant être évités grâce à 
la présence d’ascenseurs ou de rampe accessible. 
 

Art 7.1-II§1 Largeur entre mains courantes >= 1m  
Hauteur de marche <= 17 cm 
Giron >= 28 cm  
 
Escalier principal extérieur : 
 

 
 
Marches isolées permettant l’accès à la 
cour  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

C 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour information, en l´absence de travaux sur un 
escalier existant portant sur la hauteur des marches, 
la dimension du giron ou la largeur de l´escalier, il 
ne pourra pas être exigé le redimensionnement de 
ces derniers. Les autres points tels que l´éveil à la 
vigilance, les contrastes des nez de marche etc. 
doivent être réalisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des mains-courantes doivent être installées au 
niveau de cet escalier. 
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Escaliers intérieurs 

 
 
 

 
C 

Art 7.1-II§3 Main-courante de chaque côté 
 
Escaliers intérieurs 
Marches isolées  

 
 

 
Escaliers extérieurs 
 
 

 
 

NC 
 
 
 
 

C 
 

 

 
 
Les escaliers doivent comporter une main-
courante de chaque côté.  
 
 
Pour mémoire, ces main-courantes doivent être 
continues et préhensibles. 

Art 7.1-II§2 Escaliers intérieurs : 
 
Appel à la vigilance à 50 cm en haut 
 
 
 
Contremarche de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche 
 
 
Nez de marches 
 
 
 
Escaliers extérieurs 
Appel à la vigilance à 50 cm en haut 
 
Contremarche de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche 
 
Nez de marches 
 
 
Marches isolées extérieures 
Appel à la vigilance à 50 cm en haut 
 
Contremarche de 10 cm mini pour la 
1ère et la dernière marche 
 
Nez de marches 

 
 

NC 
 
 
 

C 
 
 
 
NC 

 
 
 
 

C 
 

SO 
 
 

SO 
 
 

NC 
 
 

NC 
 
 

NC 

 
Absence d'appel à la vigilance en haut de 
chaque volée de marches (revêtement de sol 
différencié, bande d'éveil à la vigilance par 
exemple...). 
 
 
 
 
 
Absence de nez de marche contrastées et non 
glissants (au moins 3 cm en horizontal). 
 
 
 
 
 
Nous prenons bonne note que ce point fait l’objet 
d’une dérogation.  
 
Nous prenons bonne note que ce point fait l’objet 
d’une dérogation.  
 
 
 
 
 

    

Art. 7.2 Ascenseurs 
Le bâtiment comporte deux ascenseurs 
accessibles au public : ascenseur Ouest 
et Est 
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Art 7.2-I§1 Tous les ascenseurs doivent pouvoir 
être utilisés par les personnes 
handicapées. Les caractéristiques et la 
disposition des commandes extérieures 
et intérieures permettent, notamment, 
leur repérage et leur utilisation par ces 
personnes. 
 
Boutons intérieurs de l’ascenseur situé 
côté aile Nord du bâtiment : 
 

 

NC 

Les boutons doivent être situés à une hauteur 
comprise entre 90 cm et 130 cm afin de pouvoir 
être accessibles par une PMR (personnes en 
fauteuil roulant ou personne de petite taille par 
exemple). 

    

Art 8 TAPIS ROULANTS, ESCALIERS ET 
PLANS INCLINES MECANIQUES 

SO Le bâtiment ne comporte pas ce type d’équipement. 

    

Art 9 REVÊTEMENTS DE SOLS, MURS ET 
PLAFOND 
Aire d’absorption équivalent : A = S 

×  

PM Non évaluable dans le cadre de notre examen visuel 

    

Art 10 PORTES, PORTIQUES ET SAS   

Art 10-I Usages 
 
Entrée sécurisée du bâtiment : 
Le portique de sécurité ne permettant 
pas le passage d’une PMR, une porte 
adaptée est prévue à proximité 
 

C 
 

 

Art 10-II Largeur nominale des portes : 0,80 m de 
largeur nominale, correspondant à une 
largeur de passage utile minimale de 
0,77 m 

C 
 

 

    

Art 11 LOCAUX OUVERTS AUX PUBLICS, 
EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE 
COMMANDE 

  

Art 11-I Usages 
 

PM 

Comme précisé, les personnes à mobilité réduite se 
rendant dans les locaux (hors salles d’audiences) 
sont accompagnées par un membre du personnel 
depuis l’accueil de l’établissement au rez-de-
chaussée.  
 
Ainsi, la hauteur des interphones à l’intérieur de 
certains services et bureaux n’a pas à être 
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accessibles (notamment par rapport à leur hauteur). 
De même, l’implantation d’espaces de manœuvres 
de portes à l’intérieur des services et bureaux n’est 
pas exigée.  
 

 Système de communication (salles 
d’audiences) 
 
Entre le box et la salle d’audience : 
2 salles d’audiences avec box (salle des 
assises au R+2 et salle d’audience côté 
Est) ont un système de communication 
(micro) entre le box et la salle   
 
Au niveau du pupitre : 
Dans trois des salles d’audiences (toutes 
sauf la salle d’audience / cour d’appel 
Est du R+2), les pupitres sont équipés de 
micros 

 
 

PM 

La mise en œuvre de boucle à induction dans les 
salles d’audience n’est pas rendue obligatoire par 
l’arrêté du 8 décembre 2014 (qui fixe des obligations 
de boucle à induction uniquement dans le cas de 
guichets d’informations ou de vente manuelle). 
 
Cependant, au regard de l’exploitation du bâtiment, 
nous vous conseillons d’équiper des salles 
d’audiences (par exemple celles du RDC) de 
boucles à induction magnétique. 
 

    

Art 12 SANITAIRES 
Cabinets aménagés   
 

 

C 

Des cabinets d’aisance accessibles sont présents à 
chaque niveau (au minimum 1 par niveau).  

    

Art 13 SORTIES   

Art 13 Sorties repérables sans risque C Au même emplacement que l’entrée 

    

Art 14 ECLAIRAGE   

 Valeurs d’éclairement 
20 lux en cheminement extérieur 
200 lux aux postes d’accueil 
100 lux en circulations horizontales 
 
 

PM 
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Art 16 ETS RECEVANT DU PUBLIC ASSIS   

Art 16-II§1 Nombre de places réservées : 1 + 1 par 
tr.de 50. Cette disposition concerne les 
emplacements prévus à l’accueil du 
public 
 
Salles d’audiences : 
 

  

 Salles d’audience RDC Est :  

 
 

 
C 

Moins de 50 places réservées au public (→ 1 place 
PMR minimum nécessaire), plusieurs sièges 
individuels peuvent être enlevés. 
 

 Salle d’audience RDC Ouest : 

 
 

C  
Il nous est précisé que des travaux sont prévus dans 
cette salle d’audience. Ceux-ci devront respecter 
les exigences réglementaires en matière 
d’accessibilité des personnes.  
 
En l’état actuel, les sièges installés devant les bancs 
fixes peuvent être ôtés.  
 

 Salle d’audience R+2 (cour d’appel) :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C Moins de 50 places réservées au public (→ 1 place 
PMR minimum nécessaire), les emplacements 
PMR sont prévus devant les bancs 
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 Salle des assises au R+2 : 
 

 
 

 
 

C Plus de 50 places prévues pour le public, deux 
emplacements PMR doivent être présents (par 
exemple à l’arrière de la salle, entre les rangées de 
bancs). 

 Salles des délibérés 
L’établissement comporte trois salles 
des délibérés, pour trois salles 
d’audiences (la salle d’audience Ouest 
du RDC n’a pas de salle des délibérés 
attenante.  
 

 
 

C  

 Salles d’attente :  
 

 
 

C Les zones intérieures d’attente visitées (hall 
principal devant l’accueil, hall secrétariat parquet 
général au R+2, attente secrétariat du président au 
R+1…) sont aménagées avec du mobilier amovible.  
 
Des espaces d’attente sont également aménagés 
au niveau des coursives extérieures (sièges).  
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Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire,  
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
        Marie Guillemart 
 
       Chargée d’affaires Immobilier Durable 

 
 

 Bureaux accessibles au public  
 

C L’aménagement des bureaux accessibles au public 
visités permet le positionnement d’un espace 
d’usage.   

    

Art 16-II§2 Dimension de l'emplacement : 0,80 x 
1,30 m: 

C  

    

Art 17 CHAMBES DES ETABLISSEMENTS 
COMPORTANT DES LOCAUX 
D’HEBERGEMENT 

SO  

    

Art 18 CABINES ET ESPACES A USAGE 
INDIVIDUEL 

SO 
 
 
 
 

 
 

 

Les trois boxs dans les salles d’audiences ne sont 
pas accessibles en toute autonomie par le public : 
leur accès est systématiquement accompagné, que 
le prévenu soit PMR ou non.  
Ainsi, ils ne sont pas soumis à la règlementation 
d’accessibilité du public dans les ERP.  

  HM  A titre d’information, bien que ne relevant pas de la 
réglementation d’accessibilité au public, certains 
points de celles-ci, peuvent donner des indicateurs 
de principe d’accessibilité : 
 

• Une largeur minimale de passage utile de 
77 cm, par analogie avec la largeur 
minimale des portes et l’annexe 1 de l’arrêté 
qui précise que les exigences 
réglementaires sont établies sur la base 
d’un fauteuil roulant occupé de dimensions 
d’encombrement de 0,75 x 1,25 m. 

 

• Un espace d’usage de 80 x 130 cm à 
l’intérieur du box, par analogie avec les 
espaces d’usages des locaux accueillant du 
public assis (non présent en l’état de par 
l’aménagement des boxs). 
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Annexe : Plans de mars 2022 
 

RDC 
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R+1 
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R+2 
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R+3 
 

 
 


